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RDIT DU R OY, 
Portant création d‘un Siege d‘Eleétion & Bureau de Recette 

” desTaëlles en chef , dans la Ville d‘Eu , & en celle de 
la Gharité fr Loire. 

O U TS par la grace de Dieu Roy de France & de Na” 
varre : A tous prefens & à venir , SAuut. L‘incommoe— 

dité que fouffrent nos Sujets Taillables par l‘éloigne— 
ment des lieux où ils font obligez de porter les deniers 

£ de nos Tailles , & d‘aller plaider fur les differends qui 

‘urviennent au fujet de la levée defdites Tailles & autres Impo— 
fitions, Nous ont engagé auffi—bien que nos Predecefleurs, lorf— 
que nous en avons eu connoiffance , à faire de nouveaux éta— 
bliffemens de Sieges d‘Elections dans une diftance aflez proche 
pour que nofdits Sujets puiflent avec plus de facilité & moins 
de dépentfe porter les deniers de leurs Tailles & pourfuivre leurs 
procés pour raïfon des Impofitions faites fur eux. C‘eft dans cet— 
te veuë que Nous nous fommes propolé de créer & d‘établir un 
Siege d‘Élection & Bureau de Recette des Tailles en chef en la 
Ville d‘Eu, mefme de rétablir le Siege d‘Élection & Bureau de 
Recette defdites Tailles qui avoient ctté créez & établis en la 
Ville de la Charité fur Loire en l‘année 1635. & depuis fuppri— 
mées. A CES C A U SES, & autres à ce Nous mouvans, de 
l‘avis de noftre Confeil , & de noftre certaine fcience , pleine 
puiffance & autorité Royale, Nous avons par le prefent Edit 
perpetuel & irrevocable, Créé , érigé &établi, Créons , éri— 
geons & établiffons en noftre Ville d‘Eu un Corps & Siege d‘E— 

Icétion , & un Bureau de Recette de nos Tailles en chef , qui 
{eront de la Generalité de Roÿüen, & du refort de la Cour des 
Aydes de Normandie, fans qu‘ils puiffent en eftre cy—aprés di— 
itraits fous quelque prétexte que ce foit. Et pour les compofer, 

   



  

Nous avons diftrait & defuni dîs Elections voifines les Paroif— 
{es quienfuivent, Sçavoir, de l‘Eletion d‘Arques la Ville & 
Fauxbourgs d‘Eu , Letreport, Criel , Toqueville Gomté d‘Eu, S. — 
Martin le Gaillard , Sauchay en Riviere , Sauchay au Bofc, les 
Rendus, Boiffy , Cappeval, Avenes, Saint A gnan, Cuverville , 
Auberville fur Yere , S. Suplix fur Yere , Touffreville, Saint 
Lconard , Baromenil, Eftalonde, Floques, S. Pierre en Val, Pon— 
theraucour & Bofrocour , Blangy, Mouceaux , Rieu, Realcamp , 
S. Martin au Bolc, S. Leger, Frementel, Richemont , Aubigui— 
mont , Nillemont , Le Caule, Aubermenil , les Erables , Fourca— 
mont , Beaugeoffroy, Fanencour, Lalenqueuë, Linemare, Puifen— 
val, Hemie, Frefnoy, Defville, Fonteny, Grancour , Pierrepont, 
Ecotigny & Lapierre, Lemenil—Reaume, Mouchy , Laberquerie , 
Labelloys , S. Pierre de la Jonquiere , Milbofc, Gouffanville, 
Hain{eville, le Prieuré S. Martin au Bofc , Guerville , Balinval, 
Longroy, Campeneufeville, Lalande, Varimpré, & Lamtare— Me— 
fange : Des Elections d‘Amiens & d‘Abbeville , le Bourg d‘O , 
S. Marc en Cauchie, Altenay— Framicour, Frodeville , la Croix 
au Bailly, Boutancotrt, Dargny , Gamache,Beauchamp—Vilmes, : 
Liendieu, Ancennes, Oifemont, & Sery ; De l‘Eleætion de Neu— 
chaîtel—faint Remy en Campagne, Villy , Val—du—Roze, Saint 
Remy en Riviere, Noftre Damede la Jonquiere, & PBailly en 
Campagne. Toutes lefquelles Paroilfles cy—deffus énoncées Nous 
avons unies & incorporées, unillons & incorporons audit Siege 
d‘Elcction & Recette des Tailles de ladite Ville d‘Eu. Er pout 
conferver l‘Election d‘Arques d‘une étenduë convenable , Nous 
avons jugé à propos de defrnir de l‘Election de Caudebecq les 
Paroilles cy—aprés , pour les unir à celles d‘Arques dont elles 
font mefmes plus proches que de ladite Election de Gaudebecq; 
Sçavoir, Angien, Houdetot, Tonneville, Englefqueville,les Bras— 
Longs, Antigny, Cauville, Beneville, Viguemare, Efalleville, 
Menil—Dourdan, Arneuville, Plainefeve, Guetteville, Maneville. 
les— Plains, Saint Valery en Caux, Bourville & Cailleville. Tou— 
tes lefquelles Paroifles diftraites de ladite Election de Caudebecq, 
Nous avons unies & incorporées , les unifflons & incorporons au 
Siege de l‘Elcction & Recette des Tailles d‘Arques. Et comme 
ladite Election de Caudebecq fouffriroit une diminution confide— 
rable par la diftraction des Pareifles unies à celle d‘Arques, Nous 
avons pareillement diftrait & defuni de l‘Eleætion de Rotien les 
Paroifles de Duclair , Jumieges , Sainte Auftreberte, & Efcalles ; 
& de l‘Election de Montivilliers les Paroifles de Valmont , Fon— 
taines, Fauville,Sainte Marguerite fur Fauvyille, Malleville, Saint 
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Euftache , & Annouville , & lessavons—unies & incorporées au 
Siege d‘Election & Recette des Tailles de Caudebecq. 
Nous avons aufli de la mefmeautorité que deflus , Créé, éri. 

gé & établi , Créons , érigeons & établiffons un} Siege d‘Election 
& Recetre des Tailles en chef en noftre Ville de la Charité fur 
Loire, lequel fera à l‘avenir de la Generalité d‘Orleans & du 
reffort de la Cour des Aydes de Paris , qui fera compolé des Pa— 
roiffes qui {eront diftraites des Eleætions voifines de Gien , Ne— 
vers & Bourges ; Sçavoir de l‘Election de Gien , les Paroifles de 
la Ville & Fauxbourgs de la Charité fur Loire , Raneau , Mur— 
lin, Dompierre,la Selle fur Meure, Arbouce, Chafnay, Varennes— 
les—Narey , Buley, Narey, Nannay, Mannay, faint Malo, Cefly, 
Mefnes, Guerchy, Poully, fainte Colombe des Bois, faint Andel— 
lin, Sully Vergers, faint Laurent l‘Abbaye, faint Quentin des 
Mareis, Tracz, faint Martin du Troucet, Cofnhe , faint Martin 
du Pré, Pougny, faint Pierre de Mufÿ, Cours , faint Loup des 
Bois , Munnes, Menetreol {ous Coloutre , Ciez,Boisjardin, Bouy, 
Dompierre [ous Bofny ; De l‘Election de Nevers, les Paroifles de 
Munot,le Marché, Germigny, Troufange, Chaulgre, Chaunon, 
Satinge, Frefnay—les—Chanoines & faint Aubin , Beaumont , la 
Ferriere, Sichaute, Premerry , Gizy, Arzembouy , faint Bonnot, 
Antion, Arté , Chafteauneuf—Auval—de— Bargis , Oudan, Coulou— 
tre, Douzy, Daligny, faint Verin—la—Chapelle, Argenniere,faint 
Legerle Petit, Bœuf , Mar(eille, faint Germain, & Dompierre , 
Patinge, Lefautet, Legravier, & Laguierze, & Bagnaux; & de l‘E. 
le&ion de Bourges les Paroiffes de Herry , faint Martin, Sans— 
argue , Couargue , Menetreol , Sancerre , faint Satur, Baunaÿy , 
Bouleray, Lheré, faintes James, Suriennaux,Menetouratel , Cref. 
fancy, Bué, Chavignol, falogne , Vinon , Groife , faint Bonize , 
Feux, Lugny, Tauvenay, Charanton, Marfilly , Eftrechy , Cony , 
Sevry , Gariguy, Berry & Vilquier, Precy, Mornay, Chafly,Ne— 
roude,faint Hilaire, Menetou— Couture,& Gron. Toutes lefquelles 
Paroiffes cy—deflus nommées nous avons unies &incorporées,unif. 
fons & incorporons aud.Siege de l‘Ele&tion &Recette des Tailles 
de la Charité fur Loire.Et pour conferver l‘Ele&ion deGien d‘une 
étenduë convenable , Nous avons auffi jugé à propos de delunir 
quelques Paroifles des Elcétions voifines pour les unir à lad. Elec. 
tion deGien,dont elles font même plus proches que de celles dont 
elles font diftraites ; Sçavoir de l‘Élection de Bourges faint Gon. 
dron, Argente, Aubigny fur Nerre, Contrehant, Blancafort,Pier— 
refite és Bois,Beaulieu furLoire, Beaulieu, Vailly, Sentrauge , 
Belleville, SuryésBois, Sury prés Lhere ; De l‘Éleétion d‘Or— 
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leans faint Agnan le Gaillard , Lyon en Häulias , faint Florent , 
‘Cordon, Ouzoüée fur Loire, Dompierre, faint Pierre de Sull 
& Bonnée lés Bordel ; & de l‘Ele&ion de Montargis , la Bullie. 
re,Langeflè, les Choux , Adon & Fvins. T‘outes lèfquelles Pa— 
roifles diftraites & defunies defdites Eletions de Bourges , Or— 
leans & Montargis nous avons unies & incorporées, les uniflons 
& incorporons au Siege de l‘Election & Recette des Tailles de 
Gien. Failons défentes aux Collet—urs & Habitans de routes lef— 
dites Paroilfes cy—devant defignées, de porter les deniers de nos 
Tailles & de plaider pour raifon defdites Tailles & des droits 
d‘Aides, en autres Recettes des Tailles & Ele&tions , qu‘en celles 
dans le reffort defquelles elles fe trouvent compri£es par le pre— 
{ent Edit ; & aux Receveurs des Tailles & Officiers deldites Ele— 
étions , de faire aucunes pourfuites & de connoiftre des afaires 
des Paroifles diftraites de leur reffort, à peine de nullité des paye— 
mens , pourfuites > procedures & jagemens, & de cinq cent li— 
vres d‘amende contre les Receveurs des Tailles & Officiers , & 
de répondre en leur propre & privénom des dépens , dommages 
& interelts des parties. Et pour faire l‘exercice de la Juftice des 
deux Sieges d‘Élection créez par noftre prefent Edit , & la Re 
cette des deniers de nos Tailles, & des oétrois des Yilles & lieux 
en dépendans, Nous ayons en chacune d‘icelles créé & érigé , 
créons & érigeons en titre d‘Off —es formez les O fficiers qui fui— 
vent ; Scavoir , un noftre Confeiller Prefident , un noftre Con— 
feillerLientenant Civil & Criminel , un noftre Confiller AL. 
{effeur premier Elû , & quatre nos Gonfeillers Elÿûs , un noftre 
Confesller & Procureur pour nous , un Greffier , deux nos Con 
{eillers Receveurs des Tailles & des Deniers Communs & d‘Oc... 
troy, ancien &alternati£. A tous lefquels Officiers nous avons 
attribué & attribuons les gages qui enfaivent , far le pied d‘un 
quartier effeCtif ; Sçavoir à chacun des Prefidens cinq cent livres, 
à chacun des Lieutenans quatre cent livres , à chacun des Affe(. 
fefleurs trois cent cinquante livres , & à chacun des quatre Elûs 
trois centlivres, à chacun ‘de nos Procureurs quatre cent livres, 
à chacun des‘Grefhierscent livres, à chacun des Receveurs des 
Tailles & O&rois mille livres , outre quatre cent livres de Ta— 
zations que nous leur a vons attribué en l‘année de leur exercice. 
Lefquels gages leur {eront payez par chacun an fans aucune di.. 
minution ny retranchement par lesReceveurs des Tailles en 
exercice ; à l‘effet de —quoy il en fera fait fonds dans les Etats 
de—nos Finances. Joÿiront auff tous lefdits Officiers prefente. 
ment créez , des mefmesjurifdiétions , honneurs , autoritez,pre. 
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rogatives , privileges , exemptions , remifes , franchi(es , liber— 
trez, & generalemenc de tous autres droits , fontions & exer— 

cices dont joÿiffent les Officiers des autres Eleætions de noftre 

Royaume, mefme des droits de fix deniers pour cotte des Con— 

vribuables aux Tailles defdites Eleætions , & des— fonétions attri— 

buées aux Lieutenans Criminels , Verificateurs des Rolles des 

Tailles & autres Impofitions , par noftre Edit du mois d‘Aouft 

1693.Lefquels , entant que befoin feroit, Nous avons rétinis & 

& tétiniflons au Corps des O fficiers defdites deux Elections créez 

par noftre prefent Edit. Voulons que ceux qui feront pourveus 
defd.O ffices,foient admis au payement du Preft & droit Annuel, 
ainfi que les Officiers de nos autres Elections ; & les avons nean— 

moins difpenfez du paiement dud..Droit Annuel pour la premie— 
re année feulement , & du Preft pendant lesannées qui réftent à 
expirer des neufque nous avons accordées aux Officiers de nô— 

tre Royaume par noftre Declaration du mois de Septembre 1692— 

fans que faute de payement dudit Droit Annuel leurs Offices 

puiffent devenir vacans par leur deceds, s‘il arrivoit pendant 

a premiere année. Etattendu la finance qui {era payée en nos 

Coffres par ceux qui {eront pourveus defdits Offices de Rece— 
veurs des Tailles, Deniers Communs & d‘O&roy de chacune 

defdites deux Eleætions prefentement creées, Nous les avons dif— 
penfez & difpenfons par le prefent Edit de donner caution: 
de leur maniement fans tirer à confequence pour ceux quileur 

fuccederont aufdits O ffices. Nous avons aufli créé & érigé,créons 

& érigeons en titre d‘Offices hereditaires en chacun defdits Sie— 

ges d‘Ele&ion , fix Procureurs Poftulans, un ‘Fiers—Referendaire: 

Taxateur des dépens, un Controlleur des declarations de dépens, 

un premier Huiflier , deux Huiffiers Audienciers, & deux Ser— 

gens des Tailles , pour joÿir defdits Offices par ceux qui en {e: 

ront pourveus, hereditairement, & aux droits , fonéctions & pré— 

rogatives dont joüiffent les pourveus de {femblables Offices dans 
les autres Ele&tions ; Avec la faculté aufdits Procureurs Poftu— 
lans de réünir à leurfdits O ffices les Offices, fonétions & droits 
attribuez aufd.Tiers—Referendaires & Controlleurs des dépens ,. 

moyennant la finance qui en fera par eux payée au Receveur de 

nosRevenus Cafùels. Sr DoNN ONSs B N M AND—EM‘ENT & 
nos amez & feaux Confeillers les Gens tenans noftre Chambre 

des Comptes & Cour des Aydes à Paris , que le prefent Edit ils 
ayent à fairelire , publier & enregiftrer , & le contenu en ise— 

luy garder & obferver de point en point felon {a forme & teneur 

fans fouffrir qu‘il y (oit contrevenu—,, nonobftant tous Edirs,. De— 
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clarations , Reglemens ,— îrreûs, & autres Lettres à ce con— 

traires , aufquelles nous avons dérogé & dérogeons par ledit 

pr,efent Edit. Voulons qu‘aux copies d‘iceluy dûëment collation— 

nées par l‘un de nos amez & feaux Confeillers—Secretaires , foy 

foit ajoûtée comme à l‘Original : Car tel eft noftre plaifir. Et 

afin que ce foit chofe ferme &ftable à toûjours , Nous y avons 

fait mettre noftre Scel. Dowwz‘ à Verfailles au mois de Fé— 

vrier l‘an de grace mil fix cent quatre—vingt—{eize ; Et de nètre 

Regne le cinquante—troifiéme, Signé , L O UT S : Et plus bas, 

Parle Roy , P H E L x P E A u x. /i/2, B ou C H E R AT. Et fcel— 

lé du grand Sceau de cire verte. 

Regiftrées en la Chambre des Comptes , ouy, & ce requerant \le Procu— 

veur General du Roy, pour eftre executées félon leur forme & teneur , les 

Bureaux affemblez le 20. Mars 1696. Signé , G A M A RT. 

 


